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MERCREDI 19 NOVEMBRE 2008  
 
8.45 – 9.15  Enregistrement 
 
9.15 – 9. 30 Ouverture de la réunion  

 
par le Commissaire Thomas HAMMARBERG 

 
Session 1: La coopération renforcée entre les Structures Nationales des droits de 

l’homme et le Bureau du Commissaire: état des lieux et perspectives  
 
9.30- 10.45 Les Structures Nationales des droits de l’homme et le “Peer-to-Peer” 

Project: bilan et perspectives  
 

Introduction par Markus JAEGER, Adjoint au Directeur, Chef de l’Unité des 
Structures Nationales des droits de l'homme, Bureau du Commissaire aux droits 
de l'homme du Conseil de l’Europe  

 
Discussion 
 

 
Documents de travail :  
 
- description du  Peer-to-Peer Project 
http://www.coe.int/t/commissioner/activities/themes/nhrspeertopeer_FR.asp? 
 
- liste révisée des ateliers de travail du Peer-to-Peer pour 2008 – 2009  
http://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=CommDH/NHRS(2008)11&Language=lanFre
nch&Ver=REV&Site=COE&BackColorInternet=DBDCF2&BackColorIntranet=FDC
864&BackColorLogged=FDC864 
 

 
10.45 – 11.15 Pause café  
 
11.15 – 12.00 Discussion (suite) 
 
12.00 – 12.45 Flux d’Informations Sélectives et Régulières (Regular Selective Information 

Flow “RSIF”) du Bureau du Commissaire aux Personnes de Contact :  
suggestions par les Structures Nationales des droits de l’homme et 
ajustements éventuels  
 
Introduction par Irène KITSOU-MILONAS, Conseillère Juridique du Commissaire 
aux droits de l'homme du Conseil de l’Europe 
 
Discussion 
 
Document de travail (sera distribué): 
RSIF no. 4  
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Les questions suivantes à l'attention des Personnes de contact et de leurs 
collègues dans les bureaux respectifs serviront de base à la discussion:  
 
-Le RSIF est-il utile pour votre propre travail? Quelles sont les parties que vous 
trouvez  les plus pertinentes?  
-Parmi vos collègues à qui diffusez-vous le RSIF ? Ont-ils le temps de le lire? 
Quelles sont les parties que ceux-ci  trouvent les plus pertinentes?  
-Utilisez-vous les liens Internet? Qu'en est-il de vos collègues?  
-Lisez-vous les informations qui ne concernent pas votre pays? Qu'en est-il de 
vos collègues?  
-Quelles sont vos suggestions pour obtenir un format plus aisé d'utilisation? 
-Quelles sont vos suggestions pour améliorer le contenu du RSIF? 
 
 
 

12.45 – 14.15  Pause déjeuner 
 
14.15 – 15.45 Les rapports annuels d’activité produits par les Structures Nationales des 

droits de l’homme  
 

Introduction par Olivier MATTER, Unité des Structures Nationales des droits de 
l'homme, Bureau du Commissaire aux droits de l'homme du Conseil de l’Europe  
 
Discussion 
 

15.45 – 16.15 Pause café  
 

Document de travail (sera distribué): 
 
Des versions préliminaires d’analyses des rapports annuels pour 2006 et 2007 
des institutions de chaque participant, ainsi que des exemples d’analyses des 
rapports d’autres institutions (un compendium de ces analyses sera préparé par 
le Bureau du Commissaire vers la fin de l’année). 
 
Discussion: 
 
Sur la pertinence des informations contenues dans les analyses, sur la 
présentation, etc. Sur la pratique de l’élaboration des rapports par les SNDH. Sur 
l’utilité du compendium. 
 

 
Session 2 : Rôle des Structures Nationales des droits de l’homme dans la protection 

des défenseurs des droits de l’homme 
 

16.15 – 18.00  Présentation par Ulrika SUNDBERG, Conseiller spécial, Bureau du Commissaire 
aux droits de l'homme du Conseil de l’Europe 

 
Discussion 
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Documents de travail : 
 
- Déclaration du Comité des Ministres sur l’action du Conseil de l’Europe pour 
améliorer la protection des défenseurs des droits de l’homme et promouvoir leurs 
activités (adoptée par le Comité des Ministres le 6 février 2008, lors de la 1017e 
réunion des Délégués des Ministres) 
http://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=Decl(06.02.2008)&Language=lanFrench&Ver
=original&Site=CM&BackColorInternet=9999CC&BackColorIntranet=FFBB55&Ba
ckColorLogged=FFAC75 
 
- Déclaration des défenseurs des droits de l’homme adoptée à la fin d’une table 
ronde organisée par le Commissaire aux droits de l’homme les 3-4 novembre 
2008 à Strasbourg  
http://www.coe.int/t/commissioner/News/DeclHRD_en.pdf  (anglais seulement) 
 
 
 

 
20.00 Dîner offert (lieu : Restaurant de la Bourse, 1 place de Lattre de Tassigny, 67000 

Strasbourg) 
 

 

JEUDI 20 NOVEMBRE 2008  
 

 
Session 3: Protection et promotion des droits de l’homme des personnes lesbiennes, 

gays, bisexuelles et transgenres par les Structures Nationales des droits de 
l’homme 

 
 
9.00 – 9.15 Remarques introductives 
 

par Dennis VAN DER VEUR, Conseiller, Bureau du Commissaire aux droits de 
l'homme du Conseil de l’Europe 
 
Document de travail (sera distribué): 
 
Document de travail sur la protection et la promotion par les SNDH des 
personnes lesbiennes, gays, bisexuelles et transgenres 
 

 
9.15 – 9.45 Les standards internationaux dans le domaine de la discrimination basée 

sur l’orientation sexuelle et l’identité de genre 
 

Présentation par Hans YTTERBERG, Médiateur contre les discriminations 
fondées sur l'orientation sexuelle en Suède  
 
Discussion 
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9.45 – 10.30 La jouissance des droits de l’homme par les personnes LGBT dans les 
Etats membres du Conseil de l’Europe  

 
Présentation par Patricia PRENDIVILLE, Directrice Exécutive, ILGA Europe  
 
Discussion 
 

10.30 – 11.00 Pause café 
 
11.00– 12.00  Aperçu des activités des Structures Nationales des droits de l’homme dans 

le domaine des droits de l’homme des personnes LGBT  
 

Présentation par George P. CRASSAS, Administrateur, Bureau du Commissaire 
pour l’Administration de Chypre 
 
Discussion 

 
12:00-12:30 Conclusions de la réunion 
 

par Markus JAEGER 
 
12.30   Fin de la réunion  
 
 


